
  
ORIENTATION DE GESTION 
 
Le FIA « MACIF COURT TERME ES » est un fonds nourricier du 
FCP OFI RS MONETAIRE COURT TERME. A ce titre, il est de 
même classification AMF que son OPCVM Maître « Fonds 
Monétaire à valeur liquidative variable (VNAV) à caractère court 
terme » et est investi Jusqu’à 92,5% de son actif net et en 
permanence en parts dudit Fonds « OFI RS MONETAIRE 
COURT TERME ». 
 
La performance du Fonds sera inférieure de celle du Maître, 
notamment à causes de ses frais de gestion propres. 
 
Rappel de l’objectif de gestion et de la stratégie de gestion 
du FCP Maître OFI RS MONETAIRE COURT TERME 
 
Objectif de gestion 

Le Fonds OFI RS MONETAIRE COURT TERME a pour objectif 
d’offrir aux investisseurs un rendement, après déduction des frais 
de gestion réels, supérieur à l’indice EONIA Capitalisé (European 
Overnight Index Average), sur un horizon de placement inférieur à 
3 mois et d’obtenir une progression régulière de la valeur 
liquidative, tout en mettant en œuvre une approche ISR. 
 
Dans un environnement de très faible niveau des taux d'intérêt du 
marché monétaire, la valeur liquidative de l'OPCVM pourrait être 
amenée à baisser et par conséquent connaître une progression 
irrégulière. 
 
Indicateur de référence 

L’indicateur de référence auquel l’investisseur pourra comparer la 
performance de l’OPCVM est celle de l’EONIA capitalisé. L’indice 
EONIA (Euro Overnight Index Average) correspond à la moyenne 
des taux au jour le jour de la zone euro, il est calculé par la 
Banque Centrale Européenne et représente le taux sans risque 
européen. Ticker Bloomberg : OISEONIA Index. 
 
Stratégie de gestion 

Le gérant s’efforce d’obtenir une évolution de la valeur liquidative 
la plus régulière possible en liaison avec cet indicateur. 
 
Le portefeuille d’OFI RS MONETAIRE COURT TERME est investi 
à 70% minimum de l’Actif Net en titres de créances et instruments 
du marché monétaire. Ces emprunts sont émis à taux fixe ou 
variable en euros par des états, des collectivités locales, ou des 
entreprises privées. Enfin le Fonds pourra également mener des 
opérations de pensions livrées dans le cadre de la convention de 
place AFB. 
 
Le Fonds est géré à l’intérieur d’une fourchette de sensibilité de  
0 à 0.5. 
 

Le Fonds sera investi à hauteur de 60% minimum dans des 
Emetteurs Leaders et Impliqués (les deux meilleurs catégories 
ISR) et de 75% minimum dans des Emetteurs Leaders, Impliqués 
et Suiveurs) (les trois meilleures catégories ISR) dans des 
émetteurs qui ont des pratiques ESG globales en avance par 
rapport à leur secteur d’activité. 
 
Afin de ne pas pénaliser ses performances, le Fonds s’autorise à 
investir dans des émetteurs n’ayant pas encore fait l’objet d’une 
analyse ESG (émetteurs n’ayant pas d’actions cotées notamment) 
dans la limite de 20%. S’il s’agit d’émetteurs susceptibles de 
figurer de manière récurrente en portefeuille, ceux-ci feront l’objet 
d’une analyse ESG dans un délai d’un an. 
 
Le gérant complète, concomitamment à l’analyse financière, son 
étude par l’analyse de critères extra financiers afin de privilégier 
une sélection « Investissement Socialement Responsable » (ISR) 
des sociétés en portefeuille. 
 
L’équipe de recherche ISR réalise une analyse détaillée des 
enjeux environnementaux et sociaux spécifiques à chaque 
secteur d’activités ainsi que des enjeux de gouvernance. 
 
Cette étude est réalisée en prenant en compte des éléments 
Environnementaux, Sociétaux et de Gouvernance, c'est-à-dire :  

- Dimension Environnementale : impact direct ou indirect de 
l’activité de l’émetteur sur l’environnement : changements 
climatiques, ressources naturelles, financement de projets, 
rejets toxiques, produits verts ; 

- Dimension Sociétale : impact direct ou indirect de l’activité de 
l’émetteur sur les parties prenantes : salariés, clients, 
fournisseurs et société civile, par référence à des valeurs 
universelles (notamment : droits humains, normes 
internationales du travail, impact environnementaux, lutte 
contre la corruption…) ; 

- Dimension de Gouvernance : ensemble des processus, 
réglementations, lois et institutions influant la manière dont la 
société est dirigée, administrée et contrôlée. 

 
L’équipe de recherche ISR réalise une analyse détaillée des 
enjeux environnementaux et sociaux spécifiques à chaque 
secteur d’activités ainsi que des enjeux de gouvernance. A partir 
du référentiel sectoriel d’enjeux clés, une Note ESG est calculée 
par émetteur qui comprend d’une part les notes des enjeux clés 
(avec une pondération de 70% pour les enjeux ES et de 30% pour 
la gouvernance), d’autre part d’’éventuels malus lié à des 
controverses non encore intégrées dans les notations des enjeux 
clés (malus maximum de 0.75), et d’éventuels bonus liés à 
l’analyse des outils de pilotage de la RSE (bonus maximum de 1). 
Cette note ESG est calculée sur 10. 
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Au niveau de l’univers d’investissement d’OFI RS MONETAIRE 
COURT TERME :  L’univers analysé éligible est défini par la 
limitation des sociétés présentant les moins bons Scores ISR 
(Scores Best In Class établis par notre Pôle ISR) de l’ensemble 
des émetteurs couverts par une analyse ESG (émetteurs privés 
internationaux soit environ 2700 actuellement, désignés ci-après 
par le terme « univers analysé ») : 
 
Cet univers comprend les Emetteurs sous surveillance : sociétés 
présentant un retard dans la prise en compte des enjeux ESG 
(soit 15% des sociétés de l’univers analysé, les moins bien 
notées). Les autres sociétés de l’univers analysé sont réparties en 
4 catégories représentant (85%/4) du nombre de sociétés : 
Incertains, Suiveurs, Impliqués, Leaders. 
 
L’univers d’investissement éligible est défini par la limitation du 
pourcentage d’émetteurs les moins avancés dans le portefeuille. 
Pour information les incertains présentent de meilleures 
performances ISR que les « sous surveillance » puisqu’ils 
correspondent à la catégorie ayant un Score ISR supérieur aux  
15 % les moins bons. 
 
Le FCP adhère au Code de Transparence AFG Eurosif pour les 
fonds ISR ouverts au public, disponible sur le site internet 
www.ofi-am.fr. Ce Code décrit de manière détaillée la méthode 
d’analyse extra financière ainsi que le processus de sélection ISR 
appliqué. 
 
Le Fonds est investi à 70% minimum en titres de créances 
négociables et instruments du marché monétaire, à court et 
moyen terme, français et étrangers, acquis par achat ferme, prise 
en pension ou toutes techniques assimilables. 
 
Le Fonds investira dans des titres de créance négociables et 
instruments du marché monétaire répondant aux caractéristiques 
suivantes :  

- La durée de vie résiduelle maximale à l’acquisition des titres 
susceptibles d’être acquis par le Fonds est limitée à  
397 jours ; 

- Afin de mesurer l’exposition aux risques de crédit et de 
liquidité, la Durée de Vie Moyenne Pondérée jusqu’à la date 
de remboursement effectif (i.e. date d’échéance finale) des 
titres composant le portefeuille (« DVMP » ou « Weighted 
Average Life – WAL ») ne pourra pas excéder 120 jours ; 

- Afin de mesurer l’exposition au risque de taux, la Maturité 
Moyenne Pondérée jusqu’à l’échéance (i.e. date de 
remboursement ou date de révision du taux d'intérêt) des 
titres composant le portefeuille (« MMP » ou « Weighted 
Average Maturity - WAM ») ne pourra pas excéder 60 jours. 

- Les obligations : elles seront émises à taux fixe et variables, 
par des états, des collectivités locales ou des entreprises 
privées. 

 
Les titres acquis en portefeuille, ou à défaut leurs émetteurs, 
doivent, au moment de l'acquisition être considérés de haute 
qualité en application de la politique interne d’évaluation de la 
qualité de crédit. 
 

Le Fonds peut effectuer ponctuellement et accessoirement des 
dépôts. 
 
Afin de s’exposer au marché du crédit et/ou de placer ses 
liquidités, le FCP peut investir jusqu’à 10% de son actif en 
OPCVM français et européens conformes à l’article 16 du 
Règlement MMF, investissant eux-mêmes moins de 10% en 
OPCVM. Ces OPCVM doivent répondre à la définition de la 
classification « Fonds Monétaires à court terme ». Dans les limites 
prévues par la règlementation, le Fonds peut intervenir sur des 
instruments financiers à terme (négociés sur des marchés 
réglementés et organisés, français ou étranger et/ou de gré à 
gré). 
 
Le FCP pourra intervenir sur les contrats à terme négociés sur un 
marché réglementé du type Eurex : contrat Euribor 3 mois dans la 
limite d’engagement d’une fois l’actif de l’OPCVM et dans un but 
exclusif de protection des avoirs des souscripteurs dans le cas 
d’une brusque variation des taux d’intérêt à court terme. 
 
Dans le but de couvrir le risque de taux de la poche monétaire, le 
FCP pourra réaliser un swap de la partie de l’actif net investie à 
taux fixe contre un taux variable (index Eonia), sans excéder un 
engagement d’une fois l’actif net. 
 
Les TCN peuvent faire l’objet de contrats de swap OIS – 
Overnight Indexed Swap (neutralisation du risque de taux en 
épousant les variations de l’EONIA). 
 
L’exposition au risque de change est nulle, le Fonds neutralise le 
risque de change par l’utilisation d’instruments financiers dérivés 
de type « swaps », notamment de « swaps de devise ». 
 
Les contrats financiers sont pris en compte pour le calcul de la 
DVMP et de la MMP. 
 
Profil des risques 

Le profil de risque du Fonds Nourricier est identique au profil de 
risque de l’OPCVM Maître, le Fonds OFI RS MONETAIRE 
COURT TERME comme défini ci-dessous : 
 
Profil de risque du Fonds Maître OFI RS MONETAIRE COURT 
TERME 
 
Le Fonds sera principalement investi dans des instruments 
financiers sélectionnés par la société de gestion. Ils connaîtront 
les évolutions et aléas des marchés. 
 
Risque de crédit 
Une partie du portefeuille peut être investie en obligations privées. 
En cas de dégradation de la qualité des émetteurs privés, par 
exemple de leur notation par les agences de notation financière, 
la valeur liquidative du Fonds peut baisser. 
 
Risque de taux 
En cas de hausse des taux d'intérêt, la valeur des produits 
investis en taux fixe peut baisser. Ce risque est limité, la 
sensibilité globale étant comprise entre 0 et 0,5. 
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Risque de contrepartie 
Il s’agit du risque lié à l’utilisation par le FCP d’instruments 
financiers à terme, de gré à gré, et/ou au recours à des opérations 
d’acquisitions et de cessions temporaires de titres. Ces opérations 
conclues avec une ou plusieurs contreparties éligibles, exposent 
potentiellement le FCP à un risque de défaillance de l’une de ces 
contreparties pouvant conduire à un défaut de paiement. 
 
Risque de perte en capital 
Le Fonds n’offre pas de garantie ni protection du capital.  
Le capital initialement investi peut ne pas être entièrement 
restitué. 
 

CHANGEMENT(S) INTERVENU(S) AU COURS DU SEMESTRE 

EN COURS 

Pour le Fonds Nourricier MACIF Court Terme ES 
Depuis, le 12 février 2019, le FCPE a reçu son agrément MMF et 
répond à la classification Fonds Monétaire à valeur liquidative 
variable (VNAV) à caractère court terme. 
 
Pour le Fonds Maître OFI RS Monétaire Court Terme 
Depuis, le 12 février 2019, le FCP a reçu son agrément MMF et 
répond à la classification Fonds Monétaire à valeur liquidative 
variable (VNAV) à caractère court terme. 
 

CHANGEMENT(S) INTERVENU(S) AU COURS DU SEMESTRE 

PRECEDENT 

Pour le Fonds Nourricier MACIF Court Terme ES 
Néant. 
 
Pour le Fonds Maître OFI RS Monétaire Court Terme 
A compter du 30 novembre 2018, suppression des montants 
minimum de souscription initiale et ultérieure. 
 

CHANGEMENT(S) A VENIR 

Pour le Fonds Nourricier MACIF Court Terme ES 
Néant. 
 
Pour le Fonds Maître OFI RS Monétaire Court Terme 
Néant. 
 

INFORMATIONS RELATIVES A LA TRANSPARENCE DES 

OPERATIONS DE FINANCEMENT SUR TITRES ET DE LA 

REUTILISATION 

Sur la période du 30/12/2018 au 30/06/2019, le FCPE n’a réalisé 
ni opération de financement sur titres, ni contrat d’échange sur 
rendement global. 
 

État du patrimoine

Eléments de l'état du patrimoine Montant à l'arrêté périodique
Titres financiers -
Avoirs bancaires 5 909 159,67
Autres actifs détenus par l'OPC 67 833 022,95

Total des actifs détenus par l'OPC 73 742 182,62
Comptes financiers -
Instruments financiers et Dettes -5 714,12

Total des passifs -5 714,12
Valeur nette d'inventaire 73 736 468,50

Evolution de l'actif net

Exercice 30/06/2019 30/12/2018 29/12/2017 30/12/2016 31/12/2015 31/12/2014

ACTIF NET

en EUR 73 736 468,50 67 095 261,73 49 368 685,00 47 227 915,47 42 299 022,74 40 807 569,38

Nombre de titres

Parts 603 505,0232 548 351,7557 402 147,4096 383 371,4317 343 013,3574 330 788,6376

Valeur liquidative unitaire

en EUR 122,18 122,35 122,76 123,19 123,31 123,36

Distribution unitaire sur plus
et moins-values nettes
(y compris les acomptes)

en EUR - - - - - -
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Evolution de l'actif net (suite)

Exercice 30/06/2019 30/12/2018 29/12/2017 30/12/2016 31/12/2015 31/12/2014

Distribution unitaire sur résultat
(y compris les acomptes)

en EUR - - - - - -

Crédit d'impôt unitaire transféré
au porteur (personnes physiques)

en EUR - - - - - -

Capitalisation unitaire

en EUR - -0,07 0,00 0,16 0,21 0,65

Inventaire du portefeuille au 30 juin 2019

Désignation des valeurs Devise Qté Nbre ou
nominal Valeur boursière % Actif

Net
Dépôts - -
Instruments financiers

Instruments financiers de l'entreprise ou des entreprises liées - -
Négociés sur un marché réglementé ou assimilé - -
Non négociés sur un marché réglementé ou assimilé - -

Actions et valeurs assimilées - -
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -
Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

Obligations et valeurs assimilées - -
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -
Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé - -

Titres de créances - -
Négociés sur un marché réglementé ou assimilé - -

Titres de créances négociables - -
Autres titres de créances - -

Non négociés sur un marché réglementé ou assimilé - -
Organismes de placement collectif 67 833 022,95 91,99

OPCVM et FIA à vocation générale destinés aux non professionnels et
équivalents d'autres pays 67 833 022,95 91,99

OFI RS MONETAIRE COURT TERME EUR 351 066,261 67 833 022,95 91,99
Autres Fonds destinés à des non professionnels et équivalents d'autres
pays Etats membres de l'Union européenne - -

Fonds professionnels à vocation générale et équivalents d'autres Etats
membres de l'union européenne et organismes de titrisations cotés - -

Autres Fonds d'investissement professionnels et équivalents d'autres
Etats membres de l'union européenne et organismes de titrisations non
cotés

- -

Autres organismes non européens - -
Opérations temporaires sur titres financiers - -

Créances représentatives de titres financiers reçus en pension - -
Créances représentatives de titres financiers prêtés - -
Titres financiers empruntés - -
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Inventaire du portefeuille au 30 juin 2019 (suite)

Désignation des valeurs Devise Qté Nbre ou
nominal Valeur boursière % Actif

Net
Titres financiers donnés en pension - -
Dettes représentatives de titres financiers donnés en pension - -
Dettes représentatives de titres financiers empruntés - -
Autres opérations temporaires - -

Opérations de cession sur instruments financiers - -
Contrats financiers - -

Opérations sur un marché réglementé ou assimilé - -
Autres opérations - -

Autres instruments financiers - -

Créances - -
Dettes -5 714,12 -0,01
Comptes financiers 5 909 159,67 8,01

ACTIF NET 73 736 468,50 100,00

Indication des mouvements intervenus dans la composition du portefeuille titres,
au cours de la période de référence

Eléments du portefeuille titres
Mouvements (en montant)

Acquisitions Cessions
Instruments financiers de l'entreprise ou des entreprises liées - -
Actions - -
Obligations - -
Titres de créances - -
OPC à capital variable 8 184 316,32 7 384 968,98

Société de Gestion : OFI ASSET MANAGEMENT - 22 rue Vernier - 75017 Paris
Dépositaire et Conservateur : SOCIETE GENERALE - 29 Boulevard Haussmann - 75009 Paris

Teneur de Comptes Conservateur de Parts : NATIXIS INTEREPARGNE - 30, avenue Pierre Mendès - 75013 PARIS
CREELIA - 10/14 chemin du Thon - 26956 VALENCE

Gestion comptable : SOCIETE GENERALE - 29 Boulevard Haussmann - 75009 Paris


